INSCRIPTION ET REGLEMENT
VIDE GRENIER DU 28 JUIN 2026
FOYER RURAL MARIGNAC LASCLARES

NOM ……………………………………………………………………….. …………………………PRENOM………………………………………………………
ADRESSE……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
TELEPHONE PORT………………………………………….
NOMBRE DE M LINEAIRE (3 € le m)………………………………………………….. PRIX………………………………………………………..
CARTE D’IDENTITE N°………………………………………DATE DE DELIVRANCE……………………PAR…………………….

Je soussigné(e)………………………………………………………………. demande l’autorisation d’exercer l’activité d’exposant pour la journée du 28 juin 2026. Je reconnais avoir pris connaissance du règlement ci-après et m’engage à m’y conformer sous peine d’exclusion de la manifestation par les organisateurs.
Fait le…………………………………….à……………………………………………………….
[bookmark: _GoBack]Signature

REGLEMENT :
Art. 1 : Ce vide grenier en extérieur est organisé par le FOYER RURAL de MARIGNAC LASCLARES,
 le dimanche 28 juin 2026, de 9 heures à 18 heures.
Art. 2 : Le prix de l’emplacement est fixé à 3 euros le mètre linéaire.
Art. 3 : Les véhicules ne sont pas admis sur le site du vide grenier sauf au moment du déballage (6 h  à 8 h 30) et du remballage (après 18 h).
Art. 4 : Les emplacements qui n’auraient pas été occupés à 8 h 00, ne seront plus réservés et pourront être éventuellement attribués à d’autres exposants.
Art. 5 : Les organisateurs se réservent le droit de refuser ou d’annuler toute candidature ou d’exclure tout exposant, qui à leur avis pourrait troubler le bon ordre ou la moralité de la manifestation. Toute personne ne respectant pas le règlement sera priée de quitter la manifestation sur-le-champ, sans possibilité de remboursement.
Art. 6 : Les objets exposés (ainsi que leur provenance) demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire à ses risques et périls. Les exposants feront le nécessaire en terme d’assurance à souscrire pour leur couverture. Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables en cas de perte, de vol, casse ou toute autre détérioration par cas fortuit ou de force majeure.
Art. 7 : Les organisateurs annuleront la manifestation, si à la date limite d’inscription, il y a moins de 
12 exposants.
